
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Vihiers

-

Bilan de la concertation

La  concertation  relative  à  la  déclaration  de  projet  emportant  mise  en  compatibilité  du  Plan  Local
d'Urbanisme  (PLU)  de  Vihiers,  concernant  le  projet  de  l'entreprise  BOUCHET  VOIRIE
ENVIRONNEMENT, s'est tenue du lundi 3 avril 2023 au jeudi 14 septembre 2023.

1. Une information efficace du public

Les modalités de concertation ont été définies par la délibération n°V-1 du 20 mars 2023 du Conseil de
Communauté, telles qu'indiquées ci-dessous :
- parution d'un article dans un journal local dans les quinze jours précédent le début de la concertation,
- parution d'un article dans le journal hebdomadaire de l'Agglomération du Choletais (devenue Cholet
Agglomération) " Synergences hebdo " durant la concertation,
- affichage d'un avis administratif visible de l'espace public à l'Hôtel d'Agglomération du Choletais et à
la mairie de Lys-Haut-Layon, quinze jours avant le début de la concertation et pendant toute la durée
de cette dernière,
- création d'une page dédiée à la concertation sur le site internet urbanisme.cholet.fr  et sur le site
internet de la commune concernée, lyshautlayon.fr

Les preuves de ces insertions et affichages sont proposées en annexe de ce bilan. 

2. Un dossier aisément consultable

Un dossier de consultation permettant au public d'avoir une information suffisamment claire sur la mise
en compatibilité du PLU de Vihiers a été tenu à disposition du public :

• à l'Hôtel de Ville de Cholet/ Hôtel d'Agglomération de l'Agglomération du Choletais (devenue
Cholet Agglomération),

• à la mairie de Lys-Haut-Layon,
• sur les sites internet urbanisme.cholet.fr, et lyshautlayon.fr

Le public s'est peu mobilisé pour consulter le dossier papier. Le dossier dématérialisé a été consulté à
195 reprises sur le site urbanisme.cholet.fr. Il a également été mis en ligne sur le site lyshautlayon.fr. La
page internet dédiée à la concertation sur le site urbanisme.cholet.fr a été consultée à 2 885 reprises.
La page internet dédiée à la concertation sur le site lyshautlayon.fr a été consultée une fois. 

3. Fin de la concertation
La concertation s'est  achevée, conformément  aux modalités prédéfinies,  à  la  suite  de la tenue de
l'examen conjoint des personnes publiques associées. Ces dernières étaient invitées à cette occasion à
donner leur avis sur le projet et à présenter leurs observations.
Cet examen s'est tenu le 14 septembre 2023 ; un procès-verbal retrace les observations présentées et
figure en annexe du présent bilan (6). 

4. Aucune observation

Le public était en mesure de participer à la concertation :
• sur le registre papier joint au dossier à l'Hôtel d'Agglomération, 
• sur le registre papier joint au dossier à la mairie de Lys-Haut-Layon,
• en les adressant par écrit à Monsieur le Président de l'Agglomération du Choletais à l'adresse

suivante : Agglomération du Choletais, Direction de l'Aménagement, Hôtel d'Agglomération, BP
62 111, 49 321 CHOLET CEDEX,



• par voie électronique à l'adresse suivante :  amenagement-adc@choletagglomeration.fr,  sous
l'objet : Observations – Mise en compatibilité du PLU de Vihiers.

Malgré cet ensemble de dispositifs de participation du public, aucune observation n'a été reçue. 

Conclusion

La concertation relative à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Vihiers
s'est déroulée dans des conditions satisfaisantes. Le public a été largement informé des possibilités de
consultation du dossier ainsi que de sa capacité à participer à la concertation. Le dossier permettait
une  prise  d'information  aisée.  Le  public  s'est  significativement  saisi  des  modes  de  consultation
dématérialisés du dossier. 
En revanche,  aucune observation n'a  été émise.  Les  modes de participation étaient  classiques et
correctement  mis  en  œuvre ;  ils  n'ont  ainsi  pas  été  à  l'origine  d'une  contrainte  quelconque  dans
l'expression du public. L'absence d'expression du public est ainsi interprétée soit comme un désintérêt
pour ce projet, soit comme un signal d'approbation tacite. 

Annexes :
1. Insertions presse
2. Certificats d'affichage de l'avis de concertation
3. Certificats d'affichage de la délibération définissant les modalités de la concertation
4. Impressions écrans des publications dématérialisées
5. Extraits des registres clôturés
6. Procès-verbal de l'examen conjoint

mailto:amenagement-adc@choletagglomeration.fr


1. Insertions presse

Parution au sein du Courrier de l'Ouest du 23 mars 2023 :



Parution au sein du Synergences Hebdo de la semaine du 10 au 16 mai 2023



2. Certificats d'affichage de l'avis de concertation

Certificat d'affichage de Cholet Agglomération



Certificat d'affichage de Lys-Haut-Layon

 
 

SERVICE URBANISME 
 

 : 02 41 75 58 07 
 : urbanisme@lyshautlayon.fr 

 

 

 
 

 

Mairie de LYS-HAUT-LAYON 
10 place Charles de Gaulle 
BP 27 – VIHIERS 
49310 LYS-HAUT-LAYON 
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CERTIFICAT ADMINISTRATIF 
 

 

Je soussigné, Médérick THOMAS, Maire de LYS-HAUT-LAYON ; 

certifie que l'avis d'information de la concertation relative à la déclaration de projet emportant mise 

en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Vihiers pour le projet de l'entreprise 

BOUCHET VOIRIE ENVIRONNEMENT  

a bien été affichée aux portes de la mairie de LYS-HAUT-LAYON du 20 mars 2023 au 14 septembre 

2023 inclus. 

Fait à LYS-HAUT-LAYON, le 21 septembre 2023, pour valoir ce que de droit. 

 

 

Le Maire, Médérick THOMAS, 



3. Certificats d'affichage de la délibération définissant les modalités de la concertation

Certificat d'affichage de Cholet Agglomération



Certificat d'affichage de Lys-Haut-Layon

 
 

SERVICE URBANISME 
 

 : 02 41 75 58 07 
 : urbanisme@lyshautlayon.fr 

 

 

 
 

 

Mairie de LYS-HAUT-LAYON 
10 place Charles de Gaulle 
BP 27 – VIHIERS 
49310 LYS-HAUT-LAYON 
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CERTIFICAT ADMINISTRATIF 
 

 

Je soussigné, Médérick THOMAS, Maire de LYS-HAUT-LAYON ; 

certifie que la délibération n°V-1 en date du 20 mars 2023 du Conseil de communauté de 

l'Agglomération du Choletais, définissant les modalités de concertation de la déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Vihiers pour le projet de 

l'entreprise BOUCHET VOIRIE ENVIRONNEMENT  

a bien été affichée aux portes de la mairie de LYS-HAUT-LAYON du 20 mars 2023 au 14 septembre 

2023 inclus. 

Fait à LYS-HAUT-LAYON, le 21 septembre 2023, pour valoir ce que de droit. 

 

 

Le Maire, Médérick THOMAS, 
  



4. Impressions écrans des publications dématérialisées

Extrait de l'article sur le site urbanisme.cholet.fr

Extrait de l'article sur le site lyshautlayon.fr



5. Registres clôturés

Registre mis à disposition à l'Hôtel d'Agglomération de Cholet Agglomération



Registre mis à disposition à la mairie de Lys-Haut-Layon



6. Procès-verbal d'examen conjoint
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